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ANNEX  
 
 
Resolution of 26 February 2004 
 
 
§ 30  "Underlines the need to re-evaluate the functioning of the car service to Members 

so as to guarantee value for money;" 
 
 
Resolution of 22 April 2004 
 
 
§ 32  "Notes that the Bureau is proposing to continue the pilot project on the use of taxis; 

recalls the discussions in the framework of the 2004 budget and calls on the competent 
bodies to come up with further proposals for a revision of the car service including 
monitoring and quality assessment surveys of the users of the service following the 
discussions in the framework of the 2004 budget; considers that 20% of the proposed 
budget for 2005 is placed in reserve pending a further report by September 2004;" 

 
 
Le transport des députés est régi par les règles consolidées adoptées le 3 mai 2004 par le Bureau 
(voir annexe) sur base des propositions du Collège des Questeurs. 
 
Dans le même temps, en adoptant le 22 avril la résolution sur l'état prévisionnel des recettes et 
des dépenses du Parlement pour l'exercice 2005, le Parlement européen a demandé que de 
nouvelles propositions soient établies en vue de la réforme du service de transport des députés. 
 
 
I -  Système actuel de transport des députés selon la réglementation adoptée par le 

Bureau le 3 mai 2004 
 
a)  Utilisation du service de transport 
 
Ce système combine le transport des députés par des voitures de service, par des voitures de 
location, voire par des taxis. 
 
• La priorité est accordée aux transports des députés depuis les gares ou aéroports vers le 

Parlement européen et vice versa. Les députés ne pouvant disposer d'une voiture officielle 
peuvent se faire rembourser les frais de taxis pour ces trajets.1 

 
• Est également assuré le transport des députés sur les trajets secondaires "qui doivent 

s'effectuer dans un rayon de 20 km autour du lieu de travail, en trajet direct vers ou à partir 
des immeubles de l'Institution. Parmi ces trajets secondaires, les transports vers les ou à 
partir des hôtels ou résidences personnelles ont priorité". 

 
• Enfin, et selon un régime provisoire prenant fin le 30 septembre 2004, les députés peuvent 

demander le remboursement des frais de taxi dans la limite de deux notes par semaine, 

                                                 
1 et ce dans la limite des plafonds actuels : aéroport : 37 €; gare : 13 € 
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chacune ne pouvant excéder 25 €. Sur base d'une évaluation administrative et budgétaire de 
ce régime, le Bureau se prononcera sur les suites à donner à ce régime provisoire. 

 
 
b) Fonctionnement du service 
 
Le service de transport est disponible les jours où des organes officiels du Parlement européen 
se réunissent : 
 
- à Bruxelles (en dehors des sessions à Strasbourg) 

. le lundi de 8 h 00 à 22 h 00 

. du mardi) de 7 h 00 à 22 h 00 
  au jeudi ) 
. le vendredi de 7 h 00 à 17 h 00 

 
- à Strasbourg (pendant les sessions) 

.  le lundi de 8 h 30 à 22 h 00 

.  du mardi ) de 7 h 00 à 22 h 00 
  au jeudi  ) 
.  le vendredi de 7 h 00 à 12 h 00 pour un service limité aux trajets de départ. 

 
Le bureau de coordination ("comptoir des coordinateurs") ferme une demi-heure avant la fin du 
service. En cas de séance de nuit, le service reste toutefois disponible jusqu'à une heure après 
la fin de la séance. 
 
 
c) Organigramme du service de transport 
 
Hormis les chauffeurs affectés au Président du Parlement européen, aux présidents des groupes 
politiques et au Secrétaire général, le service se compose d'un assistant, d'un secrétaire, d'un 
commis, de 22 chauffeurs et de 5 coordinateurs. 
 
Le nombre de voitures louées à Bruxelles et à Strasbourg varie de 0 (période de faible activité) à 
60 (période de pointe). 
 
 
d) Coût annuel du service de transport (estimations année 2005) 
 
- Location de voitures à Bruxelles et à Strasbourg  2.870.000 € 
 
- Frais de taxis gare - aéroport - PE et vice versa    250.000 € 
- Frais de taxis limités à 2 courses hebdomadaires plafonnées à  25 €       48.000 € 
 
- Coût du personnel fonctionnaires et agents  2.742.000 € 
 
- Achat, entretien, assurances des voitures de service    425.000 € 
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II -  Options  
 
a) Maintien du système actuel 
 
La première option consiste dans le maintien intégral du système actuel, comme il est décrit ci-
dessus au titre I. 
 
b) Maintien du système actuel mais en supprimant la possibilité des deux 

remboursements hebdomadaires plafonnés à 25 € pour des frais de taxis 
 
Le Bureau doit se prononcer sur le maintien de ce régime provisoire de remboursement des frais 
de taxi en vigueur depuis novembre 2003 et prenant fin le 30 septembre 2004 en considérant la 
résolution du  Parlement européen du 21 avril 2004 sur la décharge du budget 2002. 
 
Le coût de ce remboursement est évalué à 48.000 € pour l'année 2005. 
 
Cette option consiste dans le maintien intégral du système actuel, comme il est décrit ci-dessus 
au titre I, en abandonnant ce régime de remboursement. 
 
c) Transport par voitures de services ou voitures de location uniquement pour les 

transports gare - aéroport - PE et vice versa 
 
Ce type de transport permet aux députés de respecter leurs obligations parlementaires, aussi bien 
à Bruxelles qu'à Strasbourg. L'Institution leur garantit un transport rapide et direct entre les 
locaux du Parlement, d'une part, et l'aéroport ou la gare, d'autre part, ainsi qu'un transport vers 
les autres institutions européennes dans le cadre de visites officielles directement en rapport 
avec le mandat du député et les activités de l'Institution.  
 
Ce transport officiel continuera à être assuré par des chauffeurs permanents employés par 
l'Institution et des chauffeurs privés sous contrat, comme c'est le cas aujourd'hui. 
 
Ce n'est que dans des situations exceptionnelles, dans lesquelles le service de transport ne peut  
pas faire face à un pic de demande inattendu, qu'il invitera les députés à prendre un taxi et à s'en 
faire rembourser les frais dans la limite des plafonds actuels (aéroport : 37 €/voyage ; gare 13 
€/voyage). 
 
Pour tous les autres trajets, les députés seront invités à avoir recours aux services d'une 
entreprise locale de taxis selon les modalités indiquées au point II d). 
 
d) Transport assuré uniquement par des taxis 
 
Parmi les différentes possibilités de gestion du transport des députés, la plus radicale par rapport 
au système actuel consisterait en une externalisation totale du service, en n'ayant recours qu'à 
une entreprise locale de taxi. Le contrat avec cette entreprise stipulera un niveau de qualité 
minimum ainsi que la disponibilité rapide des voitures aux heures indiquées à l'avance par les 
députés. 
 
Deux options sont envisageables pour la réservation des taxis. L'une consiste à créer un "service 
de réservation" spécifique à l'intérieur du Parlement, servant d'intermédiaire exclusif entre le 
député et l'entreprise de taxi. L'autre solution est que les députés réservent directement leurs 
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taxis en appelant un numéro de téléphone spécifique, attribué par l'entreprise de taxi, laquelle 
devra alors garantir un standard téléphonique multilingue. 
 
S'agissant du remboursement des ces frais de taxis, deux possibilités existent : 
 
- soit une allocation journalière forfaitaire de 46 € par jour de présence du député 
(respectivement 12,5 € sous l'option c), 
 
- soit un remboursement plafonné à 60 € par jour de présence du député effectué par la Caisse 
des délégués sur présentation des factures de taxis, ce qui devait résulter dans un montant moyen 
de 46 € (respectivement 20 € sous l'option c), ce qui devait résulter dans un montant moyen de 
12,5 €). 
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III - Tableau comparatif des estimations de coûts des solutions alternatives (budget 2005)  
 
 
 Coût annuel 

du système 
actuel 

 
Estimations du coût annuel des alternatives 

 Option a) Option b) Option c) Option d) 
Location de 
voitures 

2.870.000 2.870.000 1.580.000  

Voitures de 
service 

425.000 425.000 425.000 244.000 

Taxis gare-
aéroport 

250.000 250.000 125.000  

2 x 25 € par 
semaine pour 
frais de taxi  

48.000    

Forfait inclus 
dans l'indemnité 
journalière (15 
€ x 98.000 jours 
de présence) 

1.470.000 1.470.000 1.470.000 1.470.000 

Frais de taxi   Forfait 
(12,5 €/ jour x 

98.000 jours 
de présence) 

 
 
 

------------ 
1.225.000 

Paiement 
plafonné 

sur facture 
(max. 20 €/ 

jour; moyen 
12,5 €/ jour) 

 
------------- 
1.225.000 

Forfait 
(46 €/ jour x 
98.000 jours 
de présence) 

 
 
 

------------ 
4.508.000 

Paiement 
plafonné 

sur facture 
(max. 60 €/ 

jour; moyen 
46 €/ jour) 

 
------------- 
4.508.000 

Personnel 
statutaire 

2.742.000 2.742.000 2.742.000 2.742.000 
+ 172.000 pour 

liquidation 
 des factures 

1.354.000 1.354.000 
+ 172.000 

pour 
liquidation 

des factures 
TOTAL 1 7.805.000 7.757.000 7.567.000 7.739.000 7.576.000 7.748.000 
Service de 
réservation 
interne  
24h/24h 

  524.000 
(personnel) 

+p.m. 
(matériel) 

524.000 
(personnel) 

+p.m. 
(matériel) 

524.000 
(personnel) 

+p.m. 
(matériel) 

524.000 
(personnel) 

+p.m. 
(matériel) 

TOTAL 2 7.805.000 7.757.000 +8.091.000 +8.263.000 +8.100.000 +8.272.000 
 
 
 
 
 

____________________________________ 
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